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n b) sont payés par l'entreprise acheteuse à l'entreprise vendeuse
r- en liaison avec la vente à crédit d'un équipement ou de mar-

d chandises quelconques, sauf lorsque la vente a lieu entre des
entreprises associées au sens de l'article IX, a) ou b).

n 4. Le terme «intérêts» employé dans le présent article désigne les
d revenus des créances de toute nature assorties ou non de garanties
s, hypothécaires ou d'une clause de participation aux bénéfices du débi-
e teur et notamment les revenus des fonds publics et des obligations
g 'emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que
d tous autres produits assimilés aux revenus de sommes prêtées par la
h législation fiscale de l'État d'où proviennent les revenus; cependant, il
e ne comprend pas les revenus visés à l'article X.

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas
e orsque le bénéficiaire des intérêts, résident d'un État contractant,

eXerce dans l'autre État contractant d'où proviennent les intérêts, soit
Une activité commerciale par l'intermédiaire d'un établissement
Stable, soit une profession libérale au moyen d'une base fixe et que la
creance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement. Dans cette
hypothèse, les dispositions de l'article VII ou de l'article XIV sont,
suvant les cas, applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État con-
tractant lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision
Politique, une collectivité locale ou un résident de cet État. Toutefois,
lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non résident d'un État
Contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou

1 Une base fixe pour lequel l'emprunt générateur des intérêts a été
Contracté et qui supporte directement la charge de ceux-ci, ces inté-
rêts sont réputés provenir de l'État contractant où est situé l'établisse-
rnent stable ou la base fixe.

7. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le
créancier, ou que l'un et l'autre entretiennent avec des tierces person-
nes, le montant des intérêts payés, compte tenu de la créance pour
laquelle ils sont versés, excède celui dont seraient convenus le débi-
teur et le créancier en l'absence de pareilles relations, les dispositions
dU présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. En ce cas,

Partie excédentaire des intérêts est imposable, conformément à sa
égislation, dans l'État contractant d'où proviennent les intérêts.

ARTICLE XII

Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un
'esident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre
~tat.

2. Toutefois, ces redevances peuvent être imposées dans l'État
ontractant d'où elles proviennent et selon la législation de cet État;

nais si la personne, résidente de l'autre État, qui perçoit les redevan-


